
 

 

REVISION D’UNE CHARTE 
(R.333-1 à 15 code de l’environnement + art.75 loi DTR) 

 
PROCÉDURE DÉCENTRALISÉE 

 
SUIVI NATIONAL 

 
1ère étape 

 
Mise en révision par la Région (délibération)  

Avis d’opportunité si 
modification significative  

 
 

3 mois 

Révision pilotée par  
l’organisme de gestion du Parc 

 

du périmètre 
CNPN + DNP + FPNR 

 
 

 
Diagnostic 
territorial 

 

 
Evaluation 

charte précédente 
 

 

6 mois  
ou + 

 
Animation participative 

par l’organisme de gestion du Parc 
 
 

 

 
2ème étape  

Avant-projet de charte 
CS du Parc + accord Région   

Avis intermédiaire 
CNPN + DNP +FPNR 

 
 
 

Délai ? 

 
Animation participative 

 

 

 
 
 

 
Projet de charte 

validé comité syndical  

 

  
 

 

 
 

Charte arrêtée par la Région 
 
 

 

3 mois mini 
 
 

4 mois * 

Enquête publique 
 
 

Consultation des communes 
+ 

Département(s),EPCI, villes-porte 
 

 

 
3ème étape 

 
 

2 mois * 

 
Charte approuvée par la région 

(délibération) 
 

 
Avis final 

CNPN + FPNR 
et 

 
 

 
 

Consultation  
interministérielle 

 
Délai ? 

 Signature Ministre 
Ecologie 

Signature 1er Ministre 
   

 
Prévoir  
3 ans 

 
Charte adoptée par l’Etat 

DÉCRET 
CLASSEMENT 
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Explications : 
CNPN : Conseil national de la Protection de la Nature , DNP : Direction de la Nature et des Paysages (MEDD) 
FPNR : Fédération des Parcs naturels de France 
* : durée maximum de consultation 

+ Avis  Préfet 

via  Préfet 
 

+ Avis  Préfet 
 


